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2 janvier 2024 

CIRCULAIRE CTOI 

2024-02 

Madame/Monsieur, 

OBLIGATION DE DÉCLARATION SUR LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE CONSERVATION ET DE 
GESTION DE LA CTOI 

En vertu de l’Article X.2 de l’Accord CTOI, chaque Partie contractante et Partie coopérante non-contractante doit 
soumettre à la Commission, au plus tard 60 jours avant la prochaine Session de la Commission, un exposé des mesures 
qui ont été prises dans le cadre de sa législation nationale au cours de l’année précédente, y compris l’imposition 
de sanctions adéquates en cas d’infractions, si nécessaire, pour donner effet aux dispositions de l’Accord et mettre 
en œuvre les Mesures de Conservation et de Gestion qui sont devenues exécutoires. 

Je vous invite et vous encourage à compléter le Rapport de mise en œuvre de 2023 dans la nouvelle application e-
MARIS [cliquez ici pour vous connecter à e-MARIS]. Les CPC sont également encouragées à communiquer les mesures 
qui ont été prises les années précédentes et qui n’auraient pas été déclarées précédemment. 

Un guide rapide pour le remplissage du Rapport de mise en œuvre dans e-MARIS est disponible [ici]. 

Le Rapport de mise en œuvre doit être complété et soumis dans e-MARIS d’ici le 14 mars 2024. 

Les informations fournies par chaque CPC seront utilisées par le Secrétariat de la CTOI afin de compiler les tableaux 
pour le processus d’examen de la conformité. 

Veuillez noter que le Rapport de mise en œuvre est une exigence de déclaration distincte du Questionnaire sur 
l’application qui a été demandé dans la Circulaire 2024-01. 

Veuillez noter que pour remplir le Rapport de mise en œuvre : Vous pouvez commencer à remplir le Rapport de mise 
en œuvre en soumettant les exigences d’e-MARIS avec le suffixe « ir » [exemple : 1.1Af Rés. 23/06 (IR CdA21) ; 2.9 SCS 
filets dérivants (v2) ir]. Le Rapport de mise en œuvre sera mis à votre disposition dans e-MARIS (les CPC en seront 
informées par l’application) à une date ultérieure, sous l’onglet « Rapports » dans e-MARIS pour votre examen et 
soumission. 

Il n’est pas nécessaire de soumettre une nouvelle fois les exigences d’e-MARIS qui ont déjà été soumises, à moins que 
vous ne souhaitiez corriger/fournir des informations/données additionnelles. 

Je vous remercie d’avance pour votre diligence sur cette question ; n’hésitez pas à contacter le Secrétariat de la CTOI 
si vous avez besoin d’aide pour compléter le Rapport de mise en œuvre dans e-MARIS. 

Cordialement, 
 
Paul de Bruyn 
 
 
Secrétaire exécutif  
 
Pièces jointes : 

• Néant 

http://www.iotc.org/
https://emaris.iotc.org/
https://iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/emaris/e-MARIS_REPORTS_CQ_IR.pdf

